
 

 

Information importante 

aux citoyens/ennes de Gibloux 

Rétablissement de l’accès informatique 

 

Madame, Monsieur, 

Notre hébergeur informatique nous a confirmé que la situation de crise 

causée par les inondations est maintenant maîtrisée et que la connexion 

informatique est rétablie. Nous avons également eu la confirmation 

qu’aucune donnée n’a été perdue. 

Dès lors, l’administration communale peut, à nouveau, fonctionner 

normalement. 

Vous pouvez ainsi nous transmettre vos demandes par courriel, 

téléphone ou visite, nous y répondrons dans les meilleurs délais. 

Nous vous remercions de la patience et de la compréhension dont vous 

avez fait preuve durant cette situation exceptionnelle. 

 

             Commune de Gibloux 

 

 

 

 

Farvagny-le-Grand, le 2 juillet 2024 


